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-Les  idéogrammes sont  règlementés  par  l'arrêté  du  24 novembre 1967 modifié.  Les  idéo-Les  idéogrammes sont  règlementés  par  l'arrêté  du  24 novembre 1967 modifié.  Les  idéo--
grammes sont des carrés de côté de 1,5 Hcgrammes sont des carrés de côté de 1,5 Hc

Indicateurs de classementIndicateurs de classement   ::

-Pour les activités liées à l'hébergement, il est possible de faire apparaître, juste après la men-Pour les activités liées à l'hébergement, il est possible de faire apparaître, juste après la men--
tion, le niveau de qualité. Chaque élément graphique (étoile) sera dessiné dans un carré fictif detion, le niveau de qualité. Chaque élément graphique (étoile) sera dessiné dans un carré fictif de
côté de 0,6 Hc.côté de 0,6 Hc.

-Les autre labels tels que les épis, les cheminées, les clefs, ou autre ne peuvent pas apparaître-Les autre labels tels que les épis, les cheminées, les clefs, ou autre ne peuvent pas apparaître
sur le domaine public.sur le domaine public.

Flèches directionnellesFlèches directionnelles   ::
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CouleursCouleurs   ::

-Pour des raisons d'homogénéité sur tout le département, la couleur de fond des panneaux sera-Pour des raisons d'homogénéité sur tout le département, la couleur de fond des panneaux sera
la même sur toutes les routes départementales et pour toutes les activitésla même sur toutes les routes départementales et pour toutes les activités  : Couleur : Couleur ORANGEORANGE
(=RAL 2000)(=RAL 2000)

-La couleur de la mention, des idéogrammes, des indicateurs de classement et des flèches sera-La couleur de la mention, des idéogrammes, des indicateurs de classement et des flèches sera
noirenoire . . 

C.2.d) C.2.d) Éléments de composition d'un ensemble de panneauxÉléments de composition d'un ensemble de panneaux

Hauteurs sous panneaux :

Les hauteurs sous panneaux sont indépendantes de la vitesse, elles sont de :

-1,00 m pour les panneaux en position (Dc29)

-2,30 m pour les panneaux en pré-signalisation (Dc43)

Nombre de panneaux par ensemble :

Le nombre de panneaux par ensemble de signalisation est limité à 6 dont 4 dans la même 
direction.

C.3) C.3) PRINCIPE DE JALONNEMENTPRINCIPE DE JALONNEMENT

La SIL a pour but de guider l'usager de la route. Les jalonnements mis en place sont, pour
rappel, des jalonnements de proximité . Comme le rappelle le guide technique du CERTU sur
la  Signalisation  d'Information  Locale,  « un  équipement  sera  d'autant  plus  signalé  qu'il  sera
excentré ». 

Pour  un  jalonnement  efficace,  la  signalisation mise en place doit  assurer  la  continuité  des
jalonnements proposés, du carrefour de départ jusqu'au Pôle d'Intérêt Local.

 Le pôle sera signalé du carrefour de départ du jalonnement dans un maximum de 3 
changements de direction. Préférentiellement, le carrefour de départ sera situé sur le réseau 
principal.

Règle d'écran  : Si une commune, de plus de 700 habitants, est située entre un site et le début 
de son jalonnement potentiel, le jalonnement ne débutera qu'au delà de la commune.
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C.4) C.4) RÉGLEMENTATION DÉPARTEMENTALERÉGLEMENTATION DÉPARTEMENTALE

L'implantation d'une SIL doit faire l'objet d'une permission de voirie délivrée par le Département.L'implantation d'une SIL doit faire l'objet d'une permission de voirie délivrée par le Département.
Elle est prévue pour une durée maximale de 5 ans. Elle précise les conditions techniques d'imElle est prévue pour une durée maximale de 5 ans. Elle précise les conditions techniques d'im--
plantation sur le domaine public départemental, conformément aux textes réglementaires en viplantation sur le domaine public départemental, conformément aux textes réglementaires en vi--
gueur et au présent règlement départemental.gueur et au présent règlement départemental.

Cette autorisation écrite, précaire et révocable, est établie et signée par le Département. Cette autorisation écrite, précaire et révocable, est établie et signée par le Département. 

Les demandes d'implantation de signalisation SIL provenant de pétitionnaires privés (personnesLes demandes d'implantation de signalisation SIL provenant de pétitionnaires privés (personnes
physiques ou morales) seront renvoyées vers la commune ou EPCI du territoire concerné si ellephysiques ou morales) seront renvoyées vers la commune ou EPCI du territoire concerné si elle
a mise en place une SIL . a mise en place une SIL . 

A défaut elle sera instruite par les services du Département.A défaut elle sera instruite par les services du Département.

Le dossier devra être constitué du formulaire de demande d'autorisation de voirie accompagnéLe dossier devra être constitué du formulaire de demande d'autorisation de voirie accompagné
du plan des lieux, du schéma d'implantation et de la fiche technique du panneau de signalisadu plan des lieux, du schéma d'implantation et de la fiche technique du panneau de signalisa--
tion.tion.

La pose, la maintenance ou le remplacement sera à la charge du bénéficiaire de la permisLa pose, la maintenance ou le remplacement sera à la charge du bénéficiaire de la permis--
sion de voirie. En cas de mauvais entretien ou de détérioration, le Conseil départemental sesion de voirie. En cas de mauvais entretien ou de détérioration, le Conseil départemental se
réserve le droit de déposer le panneau concerné après avoir informé le bénéficiaire de laréserve le droit de déposer le panneau concerné après avoir informé le bénéficiaire de la
permission de voirie. Afin de vérifier la conformité de la signalisation SIL mise en place surpermission de voirie. Afin de vérifier la conformité de la signalisation SIL mise en place sur
un territoire, une visite de fin de chantier sera programmée avec le Département.un territoire, une visite de fin de chantier sera programmée avec le Département.

Toute évolution par rapport au projet initial et en particulier toute nouvelle demande d'implantaToute évolution par rapport au projet initial et en particulier toute nouvelle demande d'implanta--
tion sera soumise à l'accord du Département.tion sera soumise à l'accord du Département.

Le présent règlement entrera en vigueur à compter de son adoption en commission permaLe présent règlement entrera en vigueur à compter de son adoption en commission perma--
nente du 5 février 2016. Les dispositifs SIL existants devront se conformer au présent règlenente du 5 février 2016. Les dispositifs SIL existants devront se conformer au présent règle--
ment lors du  renouvellement des panneaux pour quelques causes que ce soit. ment lors du  renouvellement des panneaux pour quelques causes que ce soit. 
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